
LA SEMAINE.

" Quel que soit son rang dans la société,
quelle que soit sa naissance ou son humble
fortune, jamais un homme n'a trop d'intelli-

" gence ni une moralité trop élevée ; jamais il
" n'a trop de coeur ni de caractère ; ce sont là

des biens qui n'embarrassent jamais la cons-
cience. Quoi ! ne dira-t-on, vous voulez que

"l'homme du peuple, que l'homme des champs
puisse être intelligent comme le négociant,

" comme le magistrat ? Eh ! sans doute, je le
" veux, si Dieu l'a voulu et fait ainsi : et je
"demande que l'Education ne fasse pas défaut
" à l'ouvre de Dieu ; et, si cet homme, dans sa

pauvre condition, est élevé, d'ailleurs, à l'école
de la religion et du respect, je n'y vois que
des avantages pour lui et pour tout le inonde.

De quel droit voudrait-on refuser à l'homme
" du peuple le développement convenable de

son esprit ? Sans doute il ne fera pas un jour
" de ses facultés le même emploi que le négo-
"ciant ou le magistrat : non, il les appliquera
" diversement selon la diversité de ses besoins
"et de ses devoirs : et voilà pourquoi l'Educa-
" tion doit les exercer, les cultiver diversement

aussi ; mais les négliger, jamais ! L'homme
du peuple s'applique à d'autres choses ; il

"étudie d'autres choses que le négociant et le
magistrat ; il en étudie, il en sait moins:

"c'est dans l'ordre ; mais qu'il sache aussi
bien, qu'il sache même mieux ce qu'il doit
savoir.; qu'il ait autant d'esprit, et quelque-

" fois plus, pourquoi pas ?

Deux obstacles sérieux s'opposent à l'établis-
senent d'écoles dans les localités nouvelles : le
manque d'argent et le manque de bras. La
plupart des défricheurs n'ont que juste ce qu'il
faut pour subvenir aux besoins indispensables,
et du moment qu'un enfant est en âge d'être
utile, on tire profit de son travail.

Durant les premières années de son établis-
sement dans la forêt, Jean Rivard avait bien
compris qu'on ne pouvait songer a établir de
suite des écoles régulières. Mais son zèle était
déjà tel à cette époque, que pendant plus d'une
année il n'employa pas moins d'une heure tous
les dimanches à enseigner gratuitement les
premiers éléments des lettres aux enfants et
même aux jeunes gens qui voulaient assister à
ses leçons.

Un bon hombre 'de ces enfants firent des
progrès remarquables. La mémoire est si heu-
reuse à cet age 1 Ils répétaient chez eux, durant
la semaine, ce qu'ils avaient appris le dimanche,
et n'en étaient que mieux préparés à recevoir la
leçon du dimanche suivant. Dans plusieurs
familles d'ailleurs, les personnes sachant lire et
écrire s'empressaient de continuer les leçons
données le dimanche par Jean Rivard.

Bientôt même, sur la recommandation pres-
sante du missionnaire, des écoles du soir,

écoles volo. -tires et gratuites, s'établirent sur
différents points du canton.

Mais cet état de choses de ait disparaître
avec les progrès matériels de la localité.

Peu de temps après l'érection de Rivardville
en municipalité régulière, Jean Rivard, en sa
qualité de maire, convoqua une assemblée pu-
blique où fut discutée la question de l'édilca-
tion. Il s'agissait d'abord de nommer des con-
missaires chargés de faire opérer la loi et d'éta-
blir des écoles suivant le besoin, dans les diffé-
rentes parties de la paroisse.

Ce fut un beau jour pour Gendre"u-le-
Plaideux. Jamais il n'avait rêvé un p' -ma-
gnifique sujet d'opposition.

" Qu'avons-nous besoin, s'écria-t-il de suite,
qu'avons-nous besoin de commissaires d'école ?
On s'en est bien passé jusqu'aujourd'hui. ne
peut-on pas s'en passer encore ? Défiez-vous,
de toutes ces nouveautés ; cela coûte de l'ar-
gent : c'est e'ore un piége qui vous est tendu
à la suggestio du gouvernement. Une fois des
comm is'aires nommés, on vous taxera sans
miséricorde, et si vous ne pouvez pas payer, on
vendra vos propriétés . . . "

Ces paroles, prononcées avec force et avec
une apparence de conviction, firent sur une
partie des auditeurs un effet auquel Jean Rivard
ne s'attendait pas.

Pour dissiper cette impression, il dut en
appeler au bon sens naturel de l'auditoire, et
commencer par faire admettre au père Gendreau
lui-même la nécessité incontestable de l'ins-
truction.

" Supposons, dit il, en conservant tout son
sang-froid et en s'exprimant avec toute la clarté
possible, supposons qlue pas un individu parmi
nous ne sache lire ni écrire : que ferions-nous ?
où en serions-nous ? Vous admettrez sans doute,
M. Gendreau, que nous ne pouvons pas nous
passer de prêtres ?

-C'est bon, j'admets qu'il en faut, dit le
père Gendreau.

-Ni même de magistrats, pour rendre la
justice ?

-C'est bon encore.
-Vous admettrez aussi, n'est-ce pas, que les

notaires rendent quelquefois service en passant
les contrats de mariage, en rédigeant les testa.
ments, etc. ?

-Passe encore pour les notaires.
-Et même, sans être aussi savant qu'un

notaire, n'est-ce pas déjà un grand avantage que
d'en savoir assez pour lire à l'église les prières
de la messe, et voir sur les gazettes ce que font
nos membres au parlement, et tout ce qui se
passe dans le monde ? Et lorsqu'on ne peut pas
soi-même écrire une lettre, n'est-ce pas com-
mode de pouvoir la faire écrire par quelqu'uni?
N'est-ce pas commode aussi, lorsque soi-même
on ne sait pas lire, de pouvoir faire lire par
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